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DEMANDE DE REMBOURSEMENT DES DROITS DE SCOLARITE 

ETUDIANTS BOURSIERS 

ANNEE UNIVERSITAIRE 20.. / 20.. 
 

Numéro étudiant : ______________________ 
 

NOM : _________________________________________  Prénom ______________________       

Date de naissance :  _____________________________  N°INE : ______________________ 

Téléphone:  ______________________________ e-mail : ___________________________ 

Formation suivie : _____________________________________________________ 

 

MOTIF DE LA DEMANDE  

o Boursier de l’enseignement supérieur ;  

o Boursier étranger du gouvernement français ; 

o Pupille de la Nation. 

Je déclare avoir pris connaissance des conditions de remboursement et des pièces à fournir (cf. liste ci-

après) et certifie l’exactitude des renseignements communiqués. 

 

Fait à Champs-sur-Marne, le : ________________  Signature de l’étudiant(e) : ___________________ 

 

 

DEMARCHE PREALABLE A LA DEMANDE DE REMBOURSEMENT 

 

Vous devez transmettre votre notification conditionnelle au service de scolarité dont vous dépendez (voir 

au verso de ce formulaire). 
 

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION 

Date de réception : _______________  Date de transmission à l’Agence comptable : _______________ 

Montant payé : __________________  Montant à rembourser : ________________________________ 

Visa et cachet de la Scolarité : __________________________________________________________  



 
 
  

 

LISTE DES PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT 

 

1. Photocopie du bulletin de versement de l’année concernée (que vous trouverez sur la même 
planche que les certificats de scolarité) ; 
 

2. Relevé d’Identité Bancaire (RIB) au nom de l’étudiant au format IBAN/BIC. En cas de 
remboursement sur le compte d’une tierce personne (ex : un parent), l’étudiant doit établir un 
courrier autorisant le remboursement sur le compte de la personne, dont voici un exemple de 
formulation :  
 

a.  « Je soussigné(e) Prénom  NOM  demande le remboursement sur le compte de Nom 
du titulaire du compte,  N° Compte, Nom de la banque ou autre organisme ». 

 
3. Selon votre cas de figure : 

 

 Boursier de l’enseignement supérieur : photocopie RECTO-VERSO de la notification 

définitive de bourse de l’année universitaire concernée. Les notifications conditionnelles ne 
sont pas recevables.  
 

 Boursier étranger du gouvernement français : photocopie de la décision d’attribution de 
l’année universitaire concernée.  
 
 Pupille de la Nation : photocopie du justificatif idoine 
 

4. Attestation d’assiduité relative au 1er semestre pour toute demande déposée après le 15 janvier 
de l’année en cours. 
 

 

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT 
 

 
Pour les étudiants ayant choisi le paiement échelonné, le remboursement ne pourra intervenir qu’une 
fois la dernière échéance prélevée ; 
 
Pour les étudiants ayant choisi le paiement par chèque, le remboursement ne pourra intervenir qu’une 
fois le délai de rejet bancaire de 3 mois écoulé ;  

 
 

 

 

 

 

 

 



 
 
  

OÙ ENVOYER LE DOSSIER DE REMBOURSEMENT : 

 
 

 Je suis étudiant inscrit dans une formation de l’IUT de Marne-la-Vallée Site de Champs : 

 

o Université Gustave Eiffel – Scolarité Champs-sur-Marne- 2 Rue Albert Einstein – 77 420 

Champs-sur-Marne. 

 

 scolarite@univ-eiffel.fr 

o Université Gustave Eiffel – Scolarité IUT Meaux – 17 Rue Jablinot – 77 100 Meaux. 

 

 scolarite.iut@univ-eiffel.fr 

 

 Je suis étudiant inscrit dans une formation de l’IFIS (Val d’Europe) : 

 

o Université Gustave Eiffel   – Institut Francilien d’Ingénierie des Services – 6/8 Cours du 

Danube – Bât Erasme – 77 700 Serris. 

 

 contactifis@univ-eiffel.fr 

 

 Je suis étudiant inscrit dans une autre formation de l’Université Gustave Eiffel (ex – 

UPEM) : 

 

o Université Gustave Eiffel   – Service de la Scolarité Générale – Bureau des Transferts & 

Inscriptions – 5 Boulevard Descartes – Champs-sur-Marne – 77 454 Marne-la-Vallée 

Cedex 2. 

 

 bourses.diplomes@univ-eiffel.fr  
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